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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: NORVEGE 

2. Organisme responsable: Direction des routes 

m 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres! 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Poids lourds 

5. Intitulé: Prescriptions applicables aux véhicules automobiles. Emissions de gaz 

6. Teneur: Ce projet prévoit que les véhicules automobiles d'un poids maximum total 
autorisé supérieur à 3,5 tonnes devront satisfaire à des normes d'un niveau 
équivalant aux normes US 1991 ADV en matière d'émission de gaz (8 pages en anglais, 
disponibles au secrétariat du GATT) 

JL. Objectif et justification: Protection de l'environnement et santé des personnes 

ri 

8. Documents pertinents: Document de base H du Groupe de Stockholm: "Lutte contre la 
pollution de l'air par les véhicules automobiles" en date du 1er septembre 1989 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 septembre 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
Direction des routes NSF 
P.O. Box 6390 Etterstad Pb. 7020 Homansbyen 
0604 Oslo 6 (Norvège) 0306 Oslo 3 (Norvège) 

91-1104 


